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Septembre 2007 – Notre lauréate est membre de l’Ordre des technologues professionnels du Québec 
depuis 1991. Diplômée en électrotechnique, option instrumentation et contrôle, elle participe à la 
fondation du regroupement technologique en génie électrique de l’Ordre en 1993 qu’elle préside jusqu’en 
1996.   

Enseignante au collège Ahuntsic en technologie 
du génie électrique, elle poursuit ses études en acquérant 
un certificat de perfectionnem ent en enseignement 
collégial et une maîtrise en enseignement. En 1996, elle 
est élue administratrice au Bureau de l’Ordre.  Elle 
collabore activement à la rédaction d’un mémoire relatif 
aux droits et prérogatives du technologue professionnel 
spécialisé en électronique industrielle. Elle amorçe le 
dossier de la connexion des appareillages électriques 
communément appelée branchement/débranchement. 
Elle assiste aux premières rencontres en vue de la 
modification des règlements touchant l’électricité dans 
le secteur industriel   Sa contribution a permis, 

notamment, de modifier la définition d’installation électrique en 2002. Dans cette foulée la Régie du 
bâtiment du Québec reconnaît maintenant les technologues en génie électrique comme répondant 
technique pour les entreprises ayant leur licence de constructeur-propriétaire pour leurs travaux de 
construction sur les installations électriques. 

En 1999, elle est élue à la vice-présidence aux affaires juridiques et professionnelles du Comité 
administratif de l’Ordre. Elle devient ainsi la première femme à occuper un poste au sein du Comité 
administratif de l’Ordre. Elle a quitté ce poste en 2004 puisque de nouveaux défis l’attendaient dans 
l’entreprise privée comme  coordonnatrice à la formation chez Interquisa, entreprise spécialisée dans la 
fabrication de produits de pétrochimie dérivée.  

Bien que ne siégeant plus au Bureau de l’Ordre depuis 2004, elle n’en poursuit pas moins ses 
représentations auprès de l’industrie et des instances gouvernementales pour compléter les révisions 
réglementaires dans le secteur de l’électronique industrielle, notamment à la table de travail mise sur pied 
par Emploi-Québec. Cette table de concertation étudie la possibilité entre autres de permettre la 
connexion-déconnexion de l’appareillage électrique à d’autres catégories de personnes que les 
électriciens, en l’occurrence les technologues professionnels. L’Ordre des technologues professionnels a 
été invité aussi à y participer. 
  Durant son règne à la vice-présidence de l’Ordre, elle participe activement à la rédaction d’un 
mémoire qui sera présenté lors d’une commission parlementaire en août 1999 portant sur la révision de la 
Loi sur les ingénieurs. Dans ce mémoire, on retrouve un tableau synthèse sur les processus de réalisation 
d’un projet en ingénierie. Ce tableau et les annotations dont elle en est l’instigatrice ont servi de point de 
départ au Groupe expert mis sur pied par l’Office des professions du Québec pour évaluer les 
compétences des technologues professionnels dans le vaste secteur de l’ingénierie. 

Notre lauréate aujourd’hui est une ambassadrice hors pair de la profession de technologue. 
Femme active et dynamique, on ne compte plus les comités ou les conseils d’administration où elle siège. 


